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Prsentation de |'diteurDepuis toujours, lhistoire de IHomme est marque par laviolence. Malgr les sicles,
lorganisation des socits na pu radiquer les affrontements et les horreurs quils entranent de faon indiffrencie
chez hommes, femmes et enfants. Outre celle des individus, la violence est galement plus ou moins organise
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gue ce soit lintrieur des Etats, comme lors des guerres civiles ou dans les rgimes totalitaires, mais aussi entre
les Etats, dans les situations de guerre.Indigns face la dtresse de leurs semblables, des hommes de bonne
volont leur ont toujours port assistance, puis ont construit des modles dorganisation de secours et
paralllement se sont battus pour faire reconnatre un droit des victimes. Les Etats ont eux aussi depuis
longtemps essay de codifier, en partie, desrgles dans laguerre. Les deux derniers siclesont ainsi vu slaborer
des principes et une rglementation prtention universelle avec une volont toujours croissante, au moins dans
laffichage, de respect de la personne humaine. Ainsi, les droits de IHomme sont dsormais reconnus par la
plupart destats, et les conventions et traits internationaux qui lesintgrent en font progressivement une
source du droit public international. 1ls peuvent simposer alors comme rfrence laction internationale de
|Organisation des Nations unies (ONU).Pourtant, malgr leur large proclamation, les droits de IHomme nen
finissent pas dtre bafous. Aprs des dcennies dimmobilisme dues lopposition des deux grandes puissances Est-
Ouest, la chute du bloc sovitique pouvait pourtant faire esprer une activit plus significative de IONU pour
leur respect. Et, paradoxalement, alors que les moyens de communication modernes rendent tmoin Ihumanit
toute entire des atrocits commises et malgr la rprobation internationale, des tats poursuivent en toute impunit
la ngation de ces droits sous prtexte de souverainet.Aujourdhui, il est donc vident que le droit international
ne fait pas aux droits de la personne la place qui devrait tre lasienne. Aussi, particulirement depuis une
dcennie, une rflexion sest engage sur les conditions dans lesquelles |e droit dassistance aux victimes serait
enfin consacr permettant des actions concrtes, quelles quen soient les modalits (non gouvernementales,
multinationales, militaires, etc.). Cette volution veut se construire sur lidologie humanitaire revendiquant la
prminence de lhomme sur les organisations sociales et sappuyant sur une reconnaissance universelle des
droits de Ihomme.Cependant, lidologie humanitaire a-t-elle vocation se poser en tant que source dune
volution du droit international ? Pour essayer dapporter quel ques Iments de rponse cette question, nous
aborderons successivement |historique de laction humanitaire, lidologie humanitaire notamment dans ses
ralisations avant de dvel opper 1a problmatique de lhumanitaire dans le cadre du droit
international .Prsentation de |'diteurDepuis toujours, Ihistoire de IHomme est marque par la violence. Malgr
les sicles, lorganisation des socits na pu radiquer les affrontements et les horreurs quils entranent de faon
indiffrencie chez hommes, femmes et enfants. Outre celle des individus, la violence est galement plus ou
moins organise que ce soit lintrieur des Etats, comme lors des guerres civiles ou dans les rgimes totalitaires,
mais aussi entre les Etats, dans les situations de guerre.Indigns face la dtresse de leurs semblables, des
hommes de bonne volont leur ont toujours port assistance, puis ont construit des modles dorganisation de
secours et paralllement se sont battus pour faire reconnatre un droit des victimes. Les Etats ont eux aussi
depuis longtemps essay de codifier, en partie, des rgles dans la guerre. Les deux derniers sicles ont ainsi vu
slaborer des principes et une rglementation prtention universelle avec une volont toujours croissante, au
moins dans | affichage, de respect de la personne humaine. Ainsi, les droits de IHomme sont dsormais
reconnus par la plupart des tats, et les conventions et traits internationaux qui lesintgrent en font
progressivement une source du droit public international. I1s peuvent simposer alors comme rfrence laction
international e de |Organisation des Nations unies (ONU).Pourtant, malgr leur large proclamation, les droits
de IHomme nen finissent pas dtre bafous. Aprs des dcennies dimmobilisme dues lopposition des deux
grandes puissances Est-Ouest, la chute du bloc sovitique pouvait pourtant faire esprer une activit plus
significative de IONU pour leur respect. Et, paradoxaement, alors que les moyens de communication
modernes rendent tmoin |humanit toute entire des atrocits commises et malgr la rprobation internationale,
des tats poursuivent en toute impunit la ngation de ces droits sous prtexte de souverainet. Aujourdhui, il est
donc vident que le droit international ne fait pas aux droits de la personne la place qui devrait tre la sienne.
Aussi, particulirement depuis une dcennie, une rflexion sest engage sur les conditions dans lesquelles e droit
dassistance aux victimes serait enfin consacr permettant des actions concrtes, quelles quen soient les
modalits (non gouvernemental es, multinationales, militaires, etc.). Cette volution veut se construire sur
lidologie humanitaire revendiquant la prminence de lhomme sur |es organisations sociales et sappuyant sur
une reconnaissance universelle des droits de Ihomme.Cependant, lidologie humanitaire a-t-elle vocation se
poser en tant que source dune volution du droit international ? Pour essayer dapporter quelques Iments de
rponse cette question, nous aborderons successivement | historique de laction humanitaire, lidologie
humanitaire notamment dans ses ralisations avant de dvelopper la problmatique de Ilhumanitaire dansle
cadre du droit international.



